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REFERENTIEL POUR CONTRAT DE BON USAGE (DMI HORS GHS) 

Réalisé et validé par la Commission Technique EURO PHARMAT 
 

 
 

IMPLANT POUR LESIONS CAROTIDIENNES 
(ENDOPROTHESES CAROTIDIENNES) 

Code ATIH IM 009 
 
1 – Indications validées (Groupe 1) 

 
1A - Indications validées de la LPP 
 
Non applicable 
 
1B – Indications validées par des références scientifiques 
 
- sténose radique, 
- resténose après thromboendartérectomie, 
- sténose serrée avec occlusion carotidienne controlatérale, 
- sténoses inaccessibles chirurgicalement car haut situées, 
- patient ayant une contre-indication à l'anesthésie générale. 
 
Sources documentaires de références  
ANAES (www.anaes.fr) : 
Dilatation endoluminale des sténoses athéromateuses symptomatiques de la bifurcation 
carotidienne (mai 2003) 
Guide du bon usage des examens d'imagerie médicale (2005)  
Société Française de Radiologie (SFR) et Société Française de Biophysique et de Médecine 
Nucléaire (SFBMN). 
Publications 

• "Carotid stenting in hight risk patients : design and rationale of the sapphire trial". Yadas 
JS. Department of Cardiovascular Medecine, The Cleveland Clinic Foundation, Cleveland, 
Ohio 44195 - USA 

• "Sapphire one-year results : Carotid stenting with protection coming of age". Associated 
Meeting : TCT 2003. Reported by : Debra L Beck 

• Etude CAVATAS :"Endocascular versus surgical treatment in patients with carotid 
stenosis in the Carotid and vertebral Artery Transluminal Angioplasty Study (CAVATAS) 
: a randomised trial". The Lancet, Volume 357, Issue 9270, 2 June 2001, pages 1729-
1737 

 
2 – Indications pertinentes (Groupe 2) 
 
Etude EVA3S  (en attente de plus d'informations) 
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3 – Indications complémentaires (Groupe 3) – Compassionnel, essais locaux, 
études et/ou registres non publiés 
 
RAS 
 

4 – Indications non recommandées (Groupe 4) 
 
RAS 
 

5 - Critères environnementaux  
 
La prise de décision se fait en concertation avec les équipes de radiologie, de neuro-
radiologie, de chirurgie vasculaire et cardiovasculaire, de neurologie et de cardiologie. 
Le choix des dispositifs se fait en fonction de la morphologie de la sténose et de son 
potentiel emboligène. La mise en place d'une endoprothèse est systématique ainsi que la 
dilatation dans le stent grâce à un ballonnet monorail. L'utilisation d'un dispositif de 
protection est recommandée, en particulier pour les sténoses athéromateuses. 
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